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Une revue de littérature menée en 2017 concluait à une influence statistiquement significative 
de la taille des classes sur la réussite scolaire des élèves.1 A peine perceptible pour un ou 
deux élèves en moins, l’impact devient notable dans le cas d’une division de classe par deux.2 
Si ce constat a accompagné la politique de dédoublement des classes de CP et de CE1 dans 
les réseaux d’éducation prioritaires,3 il explique aussi que les fermetures de classe, qui 
impliquent une hausse de l’effectif dans les classes restantes de la même école, cristallisent 
les inquiétudes des parents et des acteurs du monde scolaire, comme l’illustrent les présentes 
affaires.
1. Toutes deux concernent la décision du 6 février 2024 par laquelle le directeur académique 
des services de l’éducation nationale (DASEN) de Meurthe-et-Moselle, par délégation du 
recteur d’académie, a arrêté les implantations et retraits d’emplois d’enseignants du premier 
degré pour la rentrée scolaire 2024-2025 dans le département. La commune de Lenoncourt, 
d’une part, et le syndicat intercommunal scolaire de la Vallée de l’Esch, d’autre part, ont 

1 A. Bouguen et al., « La taille des classes influence-t-elle la réussite scolaire ? », Institut des politiques 
publiques, note n° 28, sept. 2017
2 « (…) à l’école élémentaire (…) Ces effets sont généralement compris entre 2 % et 3 % d’un écart-type du test 
par élève en moins dans la classe, ce qui signifie par exemple que le dédoublement d’une classe de 24 élèves 
(soit une diminution de 12 élèves par classe) améliore les performances moyennes des élèves concernés de 20 % 
à 30 % d’un écart-type (2) en fin d’année » (ibid., p. 4)
3 Pour un bilan après 3 ans : S. Andreu et al., « Évaluation de l’impact de la réduction de la taille des classes de 
CP et de CE1 en REP+ sur les résultats des élèves et les pratiques des enseignants », Direction de l’évaluation, 
de la prospective et de la performance du ministère de l’éducation, document de travail n° 2021.E04, sept. 2021. 
Pour une appréciation critique, P. Merle, « Le dédoublement des classes de CP et CE1 : quel bilan ? », La Vie 
des idées, 31 mai 2022 (https://laviedesidees.fr/Le-dedoublement-des-classes-de-CP-et-CE1-quel-bilan ; consulté 
le 13 mai 2025)
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contesté devant le tribunal administratif de Nancy cette décision réglementaire4 en tant qu’elle 
supprimait un poste d’enseignant respectivement au sein des écoles de Lenoncourt et de 
Rogéville. Les requérants ont également saisi le juge du référé-suspension qui, dans les deux 
cas, a rendu une ordonnance constatant l’urgence et retenant comme sérieux un moyen 
d’erreur manifeste d’appréciation. 

La ministre se pourvoit en cassation contre les deux ordonnances, qui lui ont enjoint de 
rétablir l’emploi supprimé dans chaque école. Bien qu’elle prenne devant vous l’engagement, 
en cas de succès contentieux, de ne pas revenir sur cette réattribution, elle n’entend pas se 
désister de ses pourvois, afin que vos décisions posent un cadre susceptible d’éclairer, à 
l’avenir, les juges des référés statuant sur de semblables affaires. Celles-ci sont, de fait, 
susceptibles de se multiplier compte tenu de la baisse continue de la démographie scolaire, 
dont les médias locaux comme nationaux se font régulièrement l’écho.5 L’année n’étant pas 
terminée, il y a donc toujours lieu pour vous de statuer.

2. La décision contestée est prise sur le fondement de l’article L. 211-1 du code de 
l’éducation, aux termes duquel l’Etat est compétent pour « le recrutement et la gestion des 
personnels qui relèvent de sa responsabilité ». En effet, s’il revient au conseil municipal de 
décider de la création et de l’implantation des écoles et classes élémentaires et maternelles 
d’enseignement public,6 c’est l’État qui y crée ou y supprime des postes de professeur, par des 
mesures dites de « carte scolaire ». L’article D. 211-9 du même code précise et encadre la 
compétence du DASEN à ce titre : « Le nombre moyen d’élèves accueillis par classe et le 
nombre des emplois par école sont définis annuellement par le [DASEN] agissant sur 
délégation du recteur d’académie, compte tenu des orientations générales fixées par le 
ministre chargé de l’éducation, en fonction des caractéristiques des classes, des effectifs et 
des postes budgétaires qui lui sont délégués, et après avis du comité technique 
départemental ». 7

4 CE, 3/5 SSR, 6 décembre 1993, Commune de la Chapelle-Saint-Sauveur, n° 92978, B
5 Pour un exemple récent : « A Paris, derrière les fermetures de classes, une académie aux multiples 
exceptions », Le Monde, 6 mai 2025
6 En application des dispositions combinées de l’article L. 2121-30 du code général des collectivités territoriales 
et de l’article L. 212-1 du code de l’éducation
7 En revanche, si la ministre invoque l’article R. 211-1 du même code, il nous semble que celui-ci est 
inapplicable. Certes, il dispose que « l’organisation convenable du service public de l’enseignement du premier 
degré dans une commune s’apprécie par référence aux conditions d’accueil dans les communes comparables du 
département », mais cette notion d’organisation convenable du service public n’intervient que pour la création 
matérielle d’écoles par les communes et pour l’éventuelle substitution de l’Etat en cas de défaillance des 
collectivités (art. L. 211-3 du code de l’éducation ; les articles R. 211-2 et suivants précisent les modalités d’une 
telle substitution). Tel n’est pas la configuration en cause ici.
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La décision contestée prend en outre place dans un processus complexe, qui débute, pour une 
rentrée scolaire, en octobre de l’année précédente. Les DASEN se livrent d’abord à une 
prévision des effectifs d’élèves, validée par le rectorat et le ministère. Ce dernier notifie en 
retour le nombre de postes d’enseignants attribués à l’académie, que le recteur répartit entre 
départements. Après des consultations de représentants du personnels8 et des parties 
prenantes, dont les parents et les élus locaux,9 le DASEN arrête, en février, une première 
répartition des postes entre écoles du département. Celle-ci est modifiée à l’été en fonction 
des inscriptions reçues pour la rentrée suivante, et de derniers ajustements sont possibles en 
septembre au regard des effectifs constatés. Cette chronologie explique que, dans le cas de 
Lenoncourt, la juge des référés ait été saisie de la décision de février en tant qu’elle supprime 
un poste dans la commune et de celle de juillet en tant qu’elle n’y revient pas. 

La répartition des postes au sein d’un département s’effectue donc sous la contrainte du 
nombre de postes dont dispose le DASEN. Maintenir une classe dans une commune signifie 
potentiellement en fermer une autre ou renoncer à en ouvrir une ailleurs, et réduire le nombre 
d’élèves dans certains niveaux implique de l’augmenter dans d’autres. A ce titre, les 
circulaires de rentrée qui, jusqu’en 2022,10 évoquaient un plafond de 24 élèves par classe ne le 
faisaient que pour la grande section, le CP et le CE1. Elles pourront donc tout au plus vous 
fournir un élément de comparaison face à des classes « multiniveaux », comme en l’espèce, 
mais ne sauraient être invoquées comme une règle, d’autant que la circulaire de rentrée 2024 
« applicable » ici rationae temporis est muette sur ce point et qu’un tel plafond tient, en tout 
état de cause, bien plus de l’objectif que de la norme. 

Compte tenu de ces diverses contraintes, la décision du DASEN repose donc nécessairement 
sur un arbitrage empreint de multiples considérations d’opportunité. Cela justifie que, malgré 
la liste des critères énoncés par l’article D. 211-9, les juges du fond n’exercent sur cette 
appréciation qu’un contrôle restreint.11

Pourvoi n° 498922

8 Comité social d’administration
9 Conseil départemental de l’éducation nationale (art. R. 235-1 et s. du code de l’éducation)
10 Circulaire de rentrée 2022 publiée le 30 juin 2022 : « Le vaste investissement consacré depuis 2017 au 
dédoublement des classes dans les écoles maternelles et élémentaires en réseau d’éducation prioritaire est un 
marqueur fort de cette politique de lutte contre les inégalités. (…) Le plafonnement hors éducation prioritaire 
des classes de grande section, CP et CE1 à 24 élèves permet également d’améliorer les conditions 
d’apprentissage à un âge déterminant pour l’acquisition des savoirs fondamentaux. »
11 CE, 4/1 SSR, 28 octobre 1992, Ministre de l’éducation nationale c/ Commune de Meilhan-sur-Garonne, 
n° 87522, A - p. 381 (mentionné aux Tables sur d’autres points). V. également, s’agissant de l’inscription d’une 
commune en REP, CE, 4/1 CHR, 1 juin 2018, Commune de Sainte-Marie-aux-Mines, n° 392196, B sur d’autres 
points
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3. La multiplicité de ces critères nous incite à relever une erreur de droit dans l’ordonnance 
relative à la commune de Lenoncourt. Pour regarder comme sérieux le moyen d’erreur 
manifeste d’appréciation, la juge des référés s’est en effet fondée sur la circonstance que 
« l’unique classe de l’école élémentaire (…) comportera cinq niveaux, du CP au CM2, pour 
un effectif, apprécié à la date des arrêtés litigieux, de 28 élèves ». 

Il nous semble qu’après avoir cité l’article D. 211-9, la juge ne pouvait, en l’espèce, se fonder 
sur ces seules considérations tenant aux dimensions absolues de la classe en termes d’effectif 
et de niveaux, sans prendre en compte celles – mises en avant par le recteur en défense – 
tenant à la diminution globale des effectifs dans le département et, surtout, à la comparaison 
entre l’école de Lenoncourt et les autres du département, y compris celles en réseau 
d’éducation prioritaire, quant au nombre d’élèves par classe, à la configuration en niveaux et 
aux résultats académiques. 

Certes, votre contrôle de l’erreur de droit en cassation de référé tient compte de l’office 
attribué à ce juge de l’urgence,12 et vous ne sauriez en conséquence vous montrer trop 
tâtillons. Mais au regard du cadre dans lequel s’inscrit la décision attaquée, il nous semble 
qu’une telle censure se justifie. Elle aurait, en outre, une vertu pédagogique sur les modalités 
d’examen de ce type de décision. 

Si vous ne nous suiviez pas, vous pourriez sans doute retenir une dénaturation s’agissant de ce 
même motif. Outre les éléments retenus par la juge des référés, vous relèverez que la seule 
enseignante restante doit assurer la direction de l’école et qu’elle n’exerce qu’à 80 %, ce qui 
nécessite l’intervention d’un collègue le lundi. Mais ces circonstances doivent être mises en 
regard i) de l’effectif qui aurait résulté du maintien d’un 2e poste à Lenoncourt, soit 14 enfants 
par classe, alors que la moyenne du département est au-dessus de 22, ii) du fait que 
l’augmentation des effectifs dans d’autres écoles conjuguée à la baisse du nombre de postes 
au niveau départemental rendait nécessaire une redistribution et iii) que, comme le relève 
l’ordonnance attaquée au titre de l’urgence, l’établissement n’est pas soumis à des difficultés 
d’ordre social ou éducatif. 

4. Réglant l’affaire en référé, vous pourrez rejeter la requête pour défaut d’urgence. Deux 
options s’offrent à vous pour ce faire. 

Une première solution consisterait à faire jouer votre « clause passerelle », en constatant 
l’imminence d’une décision au fond.13 Le tribunal administratif de Nancy a, en effet, indiqué 
à votre 4e chambre que les affaires devraient être audiencées en juillet. Un tel usage de la 
clause passerelle entre différents degrés de juridiction nous semblerait inédit,14 mais rien ne 

12 CE, Section, 29 novembre 2002, Communauté d’agglomération de Saint-Etienne c/ Société Antona et autres, 
n° 244727, p. 421
13 JRCE, 24 avril 2001, Société Produits Roche, n° 231401, B ; JRCE, 12 avril 2002, Conseil national de l’ordre 
des médecins, n° 244436, A
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s’y oppose en théorie. Nous y sommes néanmoins réticents pour trois raisons. La première est 
que, malgré l’indication donnée par le tribunal, vous n’avez, sur la date d’audiencement de 
l’affaire, pas le même contrôle que lorsque vous êtes vous-mêmes juges du fond. La seconde 
est que, d’un point de vue symbolique, une décision de votre part, même en référé, n’a pas 
tout à fait la même autorité aux yeux des requérants et d’autres acteurs du droit que celle du 
tribunal statuant au fond, et que vous ne pouvez donc inciter les requérants à attendre 
quelques semaines pour obtenir une réponse plus assurée à leur demande. La troisième est que 
la décision du tribunal interviendra après la fin de l’année scolaire, et qu’on peut donc douter 
qu’elle le fasse en temps utile s’agissant de la répartition des postes pendant cette même 
année. 

Une seconde solution aurait notre préférence, qui consisterait à faire fonds sur l’engagement 
de la ministre de ne pas remettre en cause le maintien d’un second poste à Lenoncourt d’ici la 
fin de l’année scolaire. Un tel raisonnement ne serait pas nouveau. Dans diverses ordonnances 
fichées, votre juge des référés a en effet accepté de tenir compte des engagements de 
l’administration au titre de l’appréciation de la légalité,15 quitte à en censurer l’absence de 
mise en œuvre lors d’une nouvelle instance.16 Et il lui est même arrivé de le faire pour 
apprécier l’urgence, par exemple en tenant compte d’engagements de réexamen de situations 
individuelles pour parer les effets d’une note ministérielle établissant des critères de première 
affectation des professeurs des écoles.17 Vous pourriez ici, comme dans ce précédent, 
mentionner l’engagement de la ministre dans les motifs et le dispositif de votre décision. 

En tout état de cause, signalons qu’aucun des moyens soulevés en référé ne nous semble 
sérieux : ni l’erreur manifeste d’appréciation, pour les raisons déjà avancées, ni le vice allégué 
dans la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale, qui n’est ni étayé ni 
établi, non plus que l’absence de consultation du comité technique départemental, auquel le 
comité social d’administration s’est substitué.18 

Pourvoi n° 496479

14 V. néanmoins, s’agissant de la passerelle entre une demande tendant à la suspension de la mise en 
recouvrement d’un impôt rendu possible par l’intervention d’un jugement de première instance et l’appel contre 
ce jugement, CE, 9/10 CHR, 10 février 2017, Société Pimiento Music, n° 404291, B - Rec. T. p. 735
15 JRCE, 8 avril 2020, Syndicat national pénitentiaire Force Ouvrière - personnels de surveillance, n° 439821, B
16 JRCE, 30 avril 2020, Ministre de l’intérieur et Office français de l’immigration et de l’intégration, n°s 
440250, 440253, B qui contrôle la mise en œuvre des mesures annoncées dans JRCE, 9 avril 2020, Association 
Mouvement citoyen Tous migrants et autres, n° 439895, B - Rec. T. pp. 593- 608- 913
17 JRCE, 13 juillet 2022, Syndicat des enseignants de l’union nationale des syndicats autonomes, n° 465513, C
18 Depuis la publication de l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d’administration (…) 
des services déconcentrés (…) des ministères chargés de l’éducation nationale (…) (art. 22). Ce comité a bien été 
consulté en l’espèce.
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5. Nous en venons au pourvoi relatif à l’école de Rogéville, qui regroupe maternelle et 
primaire. L’ordonnance attaquée a, de nouveau, regardé comme sérieux le moyen d’erreur 
manifeste d’appréciation, que vous pourrez cette fois censurer pour dénaturation. 

L’ordonnance relève en effet que l’école élémentaire publique de Rogéville comptera 49 
élèves à la rentrée de l’année scolaire 2024-2025, soit 24,5 élèves par classe de 4 à 5 niveaux 
différents à la suite du retrait d’un des trois postes d’enseignants. Le juge des référés compare 
ce nombre à l’objectif de 24 élèves par classe fixé par la circulaire de rentrée de 2019 et 
mentionne en outre le handicap d’un des élèves et l’avis défavorable du conseil départemental 
de l’éducation nationale. 

Plus encore que dans le cas de Lenoncourt, il nous semble que de tels motifs ne pouvaient 
conduire le premier juge à regarder ce moyen comme sérieux. Le maintien de trois postes 
aurait conduit l’école à compter 16 élèves par classe, alors que la moyenne départementale est 
à 22,5 et que 90 écoles sur les 550 que compte le département dépassent 24 par classe. 
Rogéville bénéficie en outre du renfort d’un agent territorial spécialisé des écoles maternelles, 
ce qu’il est pertinent de prendre en compte pour les classes de ce niveau. Enfin, la présence de 
l’enfant handicapé est prise en charge par un accompagnant des élèves en situation de 
handicap (AESH). La seule circonstance que l’école compte désormais deux classes couvrant, 
pour l’une, de la petite section au CP et, pour l’autre, du CE1 ou CM2 nous ne paraît pas de 
nature à contrebalancer ces éléments. Regarder le moyen d’erreur manifeste d’appréciation 
comme sérieux nous semble donc clairement excessif de la part du premier juge.

6. Statuant en référé, vous pourrez, de la même façon que précédemment, retenir un défaut 
d’urgence pour rejeter la demande en tenant compte des engagements de la ministre.

En tout état de cause, les moyens soulevés dans la présente instance ne nous paraissent pas 
davantage de nature à créer un doute sérieux quant à la légalité de la décision attaquée. Outre 
l’erreur manifeste d’appréciation, l’irrégularité dans la convocation et la consultation du 
conseil départementale de l’éducation nationale n’est ni étayée ni établie, le comité social 
départemental a été consulté et le conseil municipal n’avait pas à l’être.19 

Si vous nous suivez, vous n’aurez à vous interroger sur l’intérêt à agir des requérants dans 
aucune des deux instances. Compte tenu de la compétence exercée par ces deux collectivités 
pour la gestion administrative et matérielle des écoles en cause,20 cet intérêt ne nous semble, 
de toute façon, pas douteux.21

19 Une récente proposition de loi visait précisément à prévoir (ou permettre) une telle consultation : proposition 
de loi visant à conditionner la fermeture d’une classe maternelle, élémentaire publique ou de collège à l’avis du 
conseil municipal, n° 1650, enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 12 septembre 2023
20 Et de l’importance, plus généralement de telles décisions pour la vie communale ; v. sur ce point l’exposé des 
motifs de la proposition de loi précitée
21 V., qui retient (implicitement) l’intérêt d’une commune à l’époque où les textes imposaient la consultation du 
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PCMNC, sous chacun des deux numéros, à l’annulation de l’ordonnance attaquée et au rejet 
de la demande en référé ainsi que des conclusions présentées au titre des frais d’instance.

conseil municipal pour la fermeture d’une classe, CE, 14 mars 1969, Ministre de l’Education nationale c/ 
Commune de Saint-Pierre-de-Boeuf, n° 76388, A ; s’agissant de l’affectation d’un instituteur dans une classe 
créée, CE, 3/5 SSR, 6 décembre 1993, Commune de la Chapelle-Saint-Sauveur, n° 92978, B, préc.


